
ULLMO Charles Benjamin 

 

   Né le 17 février 1882 à Lyon (Rhône) et décédé le 21 septembre 1957 à Cayenne (Guyane). 

   Fils de David ULLMO, né vers 1840, négociant en cuirs, et de Charlotte Mathilde PARAF, 
née vers 1846, sans profession, son épouse (Registre des actes de naissance du Ier 
arrondissement de la ville de Lyon, Année 1882, f° 29, acte n° 133). 
 
 

 
 

 

   Admis le 30 septembre 1898 à l’École navale à la suite du concours ouvert la même année, 
étant classé 3e sur 76 élèves (Déc. min. 10 sept. 1898, J.O. 11 sept. 1898, p. 5.750). 

   Nommé au grade d’aspirant de 2e classe à compter du 1er août 1900, étant classé 8e sur 74 
élèves (Déc. min. 7 août 1900, J.O. 8 août 1894, p. 5.269). 

   Avec les autres aspirants, embarque le 9 octobre 1900 sur le Duguay-Trouin, bâtiment-
école d’application.  

   Promu au grade d’aspirant de 1re classe à compter du 1er octobre 1901, étant classé 8e sur 
73 élèves (D. 7 août 1901, J.O. 10 août 1901, p. 5.058). Attaché au port de Toulon (J.O. 11 
août 1901, p. 5.124). Destiné à l’Escadre de Méditerranée (Ibid.). 

   Le 10 septembre 1903, débarque du croiseur cuirassé Pothuau, de l’Escadre de 
Méditerranée, étant désigné pour embarquer dans l’Escadre de l’Extrême-Orient (J.O. 5 sept. 
1903, p. 5.603). Pour rejoindre sa destination, embarque à Lorient sur le croiseur cuirassé 
Geydon (Ibid.). 
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   Promu au grade d’enseigne de vaisseau à compter du 5 octobre 1903 (D. ... 1903, J.O. ... 
1903, p. ...). 

   En Septembre 1905, désigné pour embarquer sur le cuirassé Gaulois, dans l’Escadre de la 
Méditerranée (J.O. 23 sept. 1905, p. 5.701). 

   En 1907, embarqué comme second sur le torpilleur Carabine, dans l’Escadre de 
Méditerranée. Y détourne des documents secrets.  

   Condamné le 22 février 1908 , par le premier Conseil de guerre maritime permanent de 
Toulon, à la peine de la déportation dans une enceinte fortifiée et à la dégradation militaire 
pour le crime de trahison, crime prévu et puni par l’article 76 du Code pénal alors en vigueur, 
ayant été jugé « coupable d’avoir, pendant l’année 1907, à Toulon, à Paris, et en tout autre 
lieu, entretenu par correspondance et verbalement des intelligences avec un agent d’une 
puissance étrangère, pour lui procurer les moyens d’entreprendre la guerre contre la France 
en lui livrant des documents secrets sur lesquels [était] basée l’action offensive et défensive 
de la marine française. » – Conseil de guerre présidé par le capitaine de vaisseau François 

Léon GROSSE. 

   Le 22 mai 1908, rejet par la Chambre criminelle de la Cour de cassation du pourvoi en 
cassation du jugement rendu le 22 février 1908 par le premier Conseil de guerre maritime 
permanent de Toulon (Bull. crim. 1908, n° 212, p. 388 – Dalloz 1909, I., p. 328, rapport du 
conseiller Mercier). 

— Cass. crim., 22 mai 1908, Ullmo (Charles Benjamin) : 

▪ Bull. crim. 1908, n° 212, p. 388. 

—> http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k5857119x/f78.image.r= 

▪ Dalloz 1909, I., p. 328, rapport du conseiller Mercier. 

            —>  http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k54754388/f352.item.r=.zoom 

 

   Dégradé publiquement le 12 juin 1908 sur la place Saint-Roch, à Toulon, par le premier 
maître de mousqueterie Alexandre MORIN. 

 

• L’Ouest-Éclair – éd. de Rennes –, n° 3.433, Vendredi 12 juin 1908, p. 1. 
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• L’Ouest-Éclair – éd. de Rennes –, n° 3.433, Vendredi 12 juin 1908, p. 1. 
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   Le 17 juillet 1908, avec 514 forçats ou récidivistes relégués, embarque à l’Île d’Aix sur le 
transport Loire pour être déporté au bagne de l’Île du Diable (Guyane). 
 

• L’Ouest-Éclair – éd. de Rennes –, n° 3.468, Vendredi 17 juillet 1908, p. 1. 
 

 
 
 

 

(Collection personnelle) 
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• L’Ouest-Éclair – éd. de Rennes –, n° 3.469, Samedi 18 juillet 1908, p. 1. 
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    En Mai 1923, par décision du Gouverneur de la Guyane française, transféré de l’Île du 
Diable à Cayenne, demeurant néanmoins placé sous la surveillance de la police. 

• Le Temps, n° 22.556, Jeudi 10 mai 1923, p. 4, 
 en rubrique « Nouvelles du jour ». 
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   Gracié par le Président de la République Albert LEBRUN en Mai 1933. 

___________________________________________________________________________ 

                                                                                                                       Daniel LAHEYNE 

                                                                                                                       10 octobre 2016 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 


